
un nouveau service offert par votre Action Sociale

L’Action Sociale à votre service

La Direction d’Action Sociale de Prémalliance, 
groupe de protection sociale,  a pour vocation de 
conseiller, d’orienter et d’aider ses allocataires 
et adhérents afi n de répondre aux situations 
diffi ciles qu’ils rencontrent. Elle organise des ac-
tions de prévention et initie des projets innovants 
avec ses partenaires gérontologiques en matière 
d’hébergement, de maintien à domicile, de lutte 
contre l’isolement, de santé et de bien-être. 

Un service innovant : Allo Alzheimer.
Quelqu’un de votre entourage ou un proche est 
atteint de la Maladie d’Alzheimer, vous vivez 
auprès du malade et vous vous sentez épuisé(e), 
vous avez besoin que quelqu’un soit à votre 
écoute et d’être mieux informé(e) sur la maladie. 
Vous pouvez appeler le 0 811 740 700 de 20h à 
22h, 7 jours sur 7.

des solutions 
pour votre quotidien
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Ce document est imprimé sur du papier 
issu de forêts gérées durablement.



Faire face aux coups durs
NOTRE AIDE D’URGENCE                             

(dans les départements 13, 31, 38, 63, 69, 84)
Attente APA, veuvage, sortie d’hospitalisation, 
en attente de réversion… Pour vous aider 
à faire face aux aléas de la vie, et si vous 
êtes âgés de 75 ans et plus, nous avons mis 
en place, sous condition de ressources, 
un chèque social qui vous permet, dans une 
situation d’urgence, de fi nancer une prestation 
d’aide à domicile et de petits bricolages.

Appelez le 

Un interlocuteur pour toutes 
vos questions du quotidien :

 services à domicile, 

 prévention santé, 

 perte d’autonomie, 

 démarches administratives, 

 aides fi nancières. 

L’Action Sociale de Prémalliance 
met à votre service :

 une information,

 une orientation personnalisée,

 un accompagnement dans le temps.

Vous souhaitez une aide à votre domicile car votre 
conjoint(e) est malade depuis plusieurs semaines 
et vous vous sentez de plus en plus fatigué(e) ?

Votre habitat n’est plus adapté et vous ne savez 
pas à qui vous adresser pour réaliser des travaux 
d’adaptation ?

Vous avez des diffi cultés dans vos démarches 
administratives ?

Depuis quelques temps, vous vous sentez seul(e) 
chez vous, sans savoir comment recréer un lien 
avec l’extérieur ?

Elle vous renseigne sur les différents services 
d’aide à la personne et peut vous mettre en 
relation avec une association proche de chez vous.

Elle vous informe sur vos droits et vous oriente 
vers les dispositifs à votre disposition.

Elle vous apporte le soutien nécessaire pour 
trouver, ensemble, la solution à vos problèmes.

Elle vous met en relation avec des associations 
qui vous proposeront des activités, sorties…

                  , c’est une équipe de professionnels à votre écoute
pour un accompagnement de proximité


